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Question écrite n° 125682

Texte de la question

M. Hervé Féron attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur, de l'outre-mer, des collectivités territoriales et de
l'immigration sur la signalétique de rues dans les communes. En effet, en application de la circulaire du 3 janvier
1962, les communes ont la charge de porter à la connaissance du public les noms des rues, soit par des
poteaux plantés aux carrefours, soit plus généralement par des plaques indicatrices fixées sur les immeubles. Il
souhaiterait que lui soit indiqué si les maires ont obligation d'obtenir l'accord du propriétaire pour apposer une
plaque indiquant le nom d'une rue sur un mur ou un pilier privé.
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